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Comment préparer
sa retraite
en toute connaissance de cause

Evoluer de la vie professionnelle à la retraite n’est pas anodin
sur le plan financier. Les conférences RPVie sont organisées
tout spécialement pour vous informer des solutions* qui
vous permettront de préserver votre patrimoine et réaliser
vos projets.

S’appuyant sur des cas pratiques et tenant compte des
contraintes économiques et fiscales ainsi que des différentes
situations personnelles, nos conseillers pourront vous orienter
utilement.

Inscrivez-vous dès maintenant à notre conférence gratuite
et abordez l’avenir de manière sereine.

Jeudi 13 novembre à 18h,
Pavillon Astra à Vevey

La conférence dure une heure et sera suivie d’un apéritif.
Inscriptions : par téléphone au 021 348 21 42
ou par e-mail à anne.meslier@lesrp.ch.

Conférence gratuite

Les conférences RP
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* Offres réservées aux Vaudois et habitants du canton de Vaud
Dans la limite des places disponibles

PUBLICITÉ

Le Conseil du Léman donne
ses recettes pour désengorger le trafic
TRANSPORTS
Le Conseil du Léman a dévoilé
hier au Bouveret une étude
qui fait la synthèse
des équipements existants
et des projets à l’étude sur
le pourtour lémanique. Cet
outil de travail vise à garantir
un développement équilibré
des réseaux de transport.

Le bassin lémanique est victime
de son succès… La croissance
économique, doublée d’une dé-
mographie galopante, a le revers
de sa médaille: ça bouchonne
sec, et ce n’est pas un scoop! Sur
la rive nord, où se concentre la
majeure partie du trafic, «tant
les réseaux routier que ferro-

viaire (ndlr: 150 000 mouve-
ments par jour) sont saturés aux
heures de pointe», rappelle le
Conseil du Léman dans le rap-
port dévoilé hier au Bouveret
(VS).

La situation est encore moins
reluisante côté français. Si les
projets se multiplient pour dé-
sengorger la rive sud – réouver-
ture de la ligne ferroviaire du
Tonkin, liaison routière entre
Thonon-les-Bains et l’A40, etc. –,
rallier Annemasse et Saint-Gin-
golph sans ralentissements in-
tempestifs relève de la ga-
geure…

Vision à long terme

Afin de contribuer à la réalisa-
tion d’un réseau de transport
équilibré, le Conseil du Léman a

élaboré un schéma de cohérence
des transports à l’horizon 2020.
En clair, une «vision macro» du
bassin lémanique – dixit le pré-
sident du Conseil du Léman,
Pascal Broulis – qui fait l’inven-
taire des infrastructures routière
et ferroviaire existantes et des
projets à l’étude, voire en cours
de réalisation, comme la H144
Rennaz-Les Evouettes (VS).

Validée par les autorités
membres du Conseil du Léman
– les cantons de Vaud, du Valais
et de Genève, ainsi que les dé-
partements français de l’Ain et
de la Haute-Savoie –, cette vision
prospective vise une harmonisa-
tion de tous ces projets afin de
mieux répartir les flux de circu-
lation. «Il faudra notamment
porter une attention particulière
sur le Léman sud. Le plus im-
portant, c’est que l’on puisse
relier Sion à Annecy dans un
schéma de transport cohérent»,
note encore le président du gou-
vernement vaudois.

«L’espace ne nous permet pas
de développer éternellement le
réseau routier, il faut dès lors
rationaliser au mieux les équipe-
ments existants», ajoute le
conseiller général de Haute-Sa-
voie, Guy Chavanne.

En guise de moyens d’action,
le Conseil du Léman réunit des
élus «qui pourront répercuter
ces besoins», ajoute Pascal Brou-
lis. Le document est un outil de
travail. A ce titre, il sera remis à
jour deux fois par année.

SÉBASTIEN JORDAN

Pascal Broulis, président du Conseil du Léman, et Guy Chavanne,
conseiller général de Haute-Savoie, ont présenté hier au Bouveret
le nouvel «outil de référence».
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Ministre de la formation frustrée
et maîtres de gymnase outrés
DIALOGUE DE SOURDS
Au lendemain du troisième
jour de grève dans
les gymnases, Anne-Catherine
Lyon appelle au calme
et brandit les avancées
obtenues. Les profs se
crispent: un recul, même
atténué, reste un recul.

JOËLLE FABRE

F rustrée. Au lendemain de
la signature de l’accord
sur la nouvelle grille des

salaires de la fonction publique
par le Conseil d’Etat et le syndi-
cat FSF, Anne-Catherine Lyon
voudrait stopper la machine à
fâcherie pour présenter à ses
troupes, dans le calme, «ce qui a
été obtenu». Les profs de gym-
nase, qui étaient lundi encore
un millier à défiler dans les rues
de Lausanne avec une partie de
leurs élèves solidaire sont-ils
vraiment si mal traités par la
réforme Decfo-Sysrem? Ont-ils
seulement remarqué qu’ils ne
perdent plus 450 000 francs sur
l’ensemble de leur carrière et
que les slogans qu’ils agitent —
«Mille francs de moins par
mois» — ne sont plus d’actua-
lité?

Offre soumise
à conditions

La version corrigée de la con-
vention présente des avancées
«très importantes», juge la
conseillère d’Etat en charge de
la Formation. Les dernières
séances de négociation ont en
effet permis d’améliorer le pro-
jet, tant pour les maîtres secon-
daires titulaires d’une licence
que pour ceux des gymnases
(24 heures d’hier). Après 15 ans

d’expérience professionnelle, ils
pourront passer dans la classe
salariale supérieure, respective-
ment la 12 et la 13. Résultat des
courses: les maîtres secondaires
qui resteraient toute une vie au
service de l’Etat sortiraient ga-
gnants, tandis que les maîtres
de gymnase ne perdraient
«que» 150 000 francs par rap-
port à l’ancien système de ré-
munération.

Le hic, c’est que cette amélio-
ration est assortie de condi-
tions: il faudra accomplir une
ou des tâches particulières, re-
connues par un cahier des char-
ges et ayant fait l’objet d’un

projet de formation continue.
Traduction en langage syndical:
«On nous demande de tra-
vailler plus pour gagner moins,
c’est encore plus fort que
Sarkozy!» Suzanne Peters,
membre du syndicat SSP et
coordinatrice des enseignants
de gymnase n’avale pas la nou-
velle donne et ne voit dans ces
«atténuations» aucune raison
de baisser la garde. D’autant
que le cahier des charges de
cette élite de l'enseignement
s’est alourdi ces dernières an-
nées, en même temps que les
conditions de travail se sont
dégradées et que la formation

s’est allongée. Même crispation
chez SUD. «Le Conseil d’Etat
pense que nous sommes mé-
contents parce que nous

n’avons pas compris sa proposi-
tion. C’est vraiment nous pren-
dre pour des demeurés!» s’em-
porte Françoise-Emmanuelle

Nicolet, présidente de l’Associa-
tion vaudoise des maîtres de
gymnase.

Manifestement, Séverin Bez a
du pain sur la planche. A la
demande d’Anne-Catherine
Lyon, le directeur de l’enseigne-

ment post-obligatoire a pris hier
en fin d’après-midi son bâton de
pèlerin. En pacificateur, il a
commencé par la Cité un tour
des popotes gymnasiales qui
s’achèvera vendredi par une ren-
contre avec la cheffe du départe-
ment: «Maintenant que c’est si-
gné, je veux informer les maîtres
personnellement, en tant
qu’autorité d’engagement, sur
les incidences réelles de cette
réforme. Mon message est qu’il
faut passer l’épaule et discuter.
Les syndicats veulent tout, tout
de suite. Ils feraient mieux de
nous faire un peu confiance.» £

PACIFICATEUR A la demande d’Anne-Catherine Lyon, Séverin Bez, directeur de l’enseignement postobligatoire, a commencé, hier soir à
la Cité, une tournée d’information dans les gymnases, qui s’annonce haute en couleur. LAUSANNE, LE 5 NOVEMBRE 2007
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«On nous demande
de travailler plus pour

gagner moins, c’est
encore plus fort
que Sarkozy!»

SUZANNE PETERS, SYNDICAT SSP
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Ingénieur, il réside en Suisse
depuis vingt ans: expulsé!
IMMIGRATION • Le Tribunal administratif fédéral a débouté 
un ingénieur d’origine guinéenne, établi dans le canton de Vaud.
Une vingtaine d’années passées en Suisse
ne donnent pas le droit d’y rester. Le Tribu-
nal administratif fédéral (TAF) a débouté
un ingénieur d’origine guinéenne. Arrivé à
Genève en 1989, il devra quitter la Suisse,
selon une décision de l’Office fédéral des
migrations (ODM).

Diplômé de l’EPFL
En 1989, ce Guinéen avait obtenu des

autorités genevoises une autorisation de sé-
jour pour études. Son diplôme d’ingénieur
ETS en poche, il avait entamé des hautes
études couronnées par un diplôme d’ingé-
nieur civil EPFL en 2001. Il travaille depuis
dans des bureaux d’ingénieurs vaudois.
Pour le TAF, cet homme de 42 ans n’a pas le

droit de tirer argument de la durée de son sé-
jour en Suisse pour bénéficier d’une quel-
conque dérogation. S’il est resté en Suisse
depuis 2001, soit depuis la fin de ses études,
c’est uniquement «en raison d’une simple
tolérance due aux différentes procédures
qu’il a engagées». Si son séjour en Suisse
s’est prolongé bien au-delà des onze pre-
mières années nécessaires pour obtenir les
titres d’ingénieur ETS puis d’ingénieur civil
de l’EPFL, «il en porte la responsabilité».

Rien ne permet d’envisager une excep-
tion aux mesures de limitation du nombre
des étrangers, conclut le TAF. Même si le
Tribunal fédéral (TF) a lui-même relevé, à
plusieurs reprises, que «le fait de tolérer
des séjours de plus de dix ans pour des

études finit forcément par poser un problè-
me humain». Pour son avocat, Me Olivier
Flattet, qui critique la décision de l’ODM,
«c’est du n’importe quoi». «Mon client, un
homme qui a fait de brillantes études en
Suisse, envisage l’émigration», explique-t-
il. «Ça fait des années qu’il est entre deux
chaises et qu’il vit dans l’incertitude.»

Citoyenneté demandée
Domicilié à Ecublens, dans le canton de

Vaud, l’ingénieur a déposé une demande de
naturalisation. Aux yeux du TAF, cette dé-
marche ne lui est d’aucun secours. Car l’in-
génieur aurait déjà dû quitter la Suisse au
moment où il a fait la demande de pouvoir
bénéficier de la citoyenneté helvétique. ATS

AIGLE

Les parrains arrivent en gare

MARIE DORSAZ

Munis d’un gilet, d’une cas-
quette et d’un badge indiquant
leur prénom, ils vont désor-
mais se mélanger quotidienne-
ment aux usagers de la gare du-
rant quelques heures. Les
parrains et marraines de l’ac-
tion RailFair des CFF sont en-
trés en fonction lundi à Aigle.
Leur objectif: aider les voya-
geurs et diminuer le sentiment
d’insécurité par le biais de leur
présence. Un concept qui fait
partie d’une batterie de me-
sures voulues par la municipali-
té. Aigle devient ainsi la deuxiè-
me ville romande à prendre
part à cette action, après Yver-

don-les-Bains. Les parrains et
marraines commencent leur
tournus à 16 heures pour le ter-
miner à 22 heures. Une premiè-
re équipe de deux personnes
travaille jusqu’à 19 heures,
avant de passer le témoin à un
autre duo.

En tout, treize bénévoles
ont été recrutés via des an-
nonces passées dans la presse.
«Nous avons essentiellement
mis l’accent sur la motivation
des candidats, sur leur volonté
de s’engager, même si d’autres
critères entrent en ligne de
compte», explique Jean-Paul
Gremaud, responsable du pro-
gramme RailFair des CFF pour

la Romandie. «Il s’agit principa-
lement de personnes sans em-
ploi, de retraités ou de mères au
foyer, qui sont à la recherche de
relations humaines.»

Des propos que confirme Car-
melina, 38 ans, l’une des mar-
raines: «J’arrive en fin de droit
au chômage et je cherchais un
moyen de rester dans la vie acti-
ve. Mais surtout, j’aime avoir
des contacts et venir en aide à
la population.» A noter que les
bénévoles ont suivi une forma-
tion de trois jours certifiée par
la Croix-Rouge.

Les parrains et marraines
pourront intervenir pour régler

des conflit mineurs, et faire ap-
pel à la police lors d’actes plus
graves. La municipalité et les
CFF aimeraient que les par-
rains soient présents tous les
jours. Toutefois, les disponibili-
tés de ces derniers ne le per-
mettront pas constamment.
«Comme ils sont bénévoles, ils
n’ont aucune obligation. Ils
viennent dès que leur emploi
du temps le leur permet.» A
Yverdon-les-Bains, le concept
des parrains, en place depuis
septembre 2007, a été très bien
accueilli par la population.
RailFair espère séduire d’autres
villes romandes.

LE NOUVELLISTE

Les parrains et marraines de l’action RailFair sont entrés en fonction lundi à Aigle. KEYSTONE

TRANSPORTS

Menaces d’asphyxie autour du Léman
Victime de son succès, la ré-
gion lémanique risque l’as-
phyxie à cause d’une absence
de vision stratégique. Le
Conseil du Léman, qui tire ce
constat,  propose une vision sur
le long terme avec un schéma
de cohérence des transports.

Présenté hier à la presse au
Bouveret (VS), le document
établit un diagnostic de la si-
tuation actuelle. Il se veut un fil
conducteur pour la décennie à
venir, a déclaré le président du
Conseil du Léman et président
du Gouvernement vaudois,
Pascal Broulis.

Le diagnostic est assez
simple. La région lémanique,
suisse et française, est enviée.
Elle connaît une forte croissan-
ce économique, un taux de
chômage faible et une démo-
graphie en hausse, a dit M.
Broulis. Revers de la médaille:
tout ce qui existe en matière de
transports est engorgé.

Les transports constituent
un paramètre central pour
maintenir l’attractivité de la ré-
gion. Pour ce qui est de la route,
le Conseil du Léman plaide
pour une optimisation de
l’existant: il faut mieux répartir

les flux de déplacements entre
le nord et le sud du lac.

Mais les routes ne pour-
ront pas être éternellement
développées, a précisé Guy
Chavanne, conseiller général
de Haute-Savoie et président
de la commission transport et
communication du Conseil du
Léman. Plusieurs améliora-
tions peuvent encore être ap-
portées à l’offre ferroviaire. La
liaison par le sud du lac est in-
existante alors que la seule al-
ternative, Lausanne-Genève,
est saturée aux heures de
pointe. ATS La liaison ferroviaire par le sud du lac, sur l’ancien axe du Tonkin, est aujourd’hui inexistante. KEYSTONE

GRAND CONSEIL

Le canton de Vaud doit se
protéger contre les crues
Le Grand Conseil vaudois a
adopté hier en premier débat
une loi cadre permettant au
canton de prendre des mesures
de protection contre les crues.
Ce texte tente de trouver un
équilibre entre sécurisation et
renaturation des rives.

La loi révisée sur la police
des eaux introduit la notion
«d’espace cours d’eau», une
sorte de couloir de part et
d’autre du cours d’eau dans le-
quel les aménagements seront
contrôlés par le Service canto-
nal des eaux (SESA). L’attribu-
tion de cette compétence au
canton a fait bondir de nom-
breux élus communaux.

A leurs yeux, ce projet porte
atteinte à la marge de ma-
nœuvre des communes. «Avec
cette loi, Vevey perd la possibili-
té de décider ce qu’elle veut fai-
re de ses rives sur près de 3 hec-
tares», a tonné le syndic de
Vevey, Laurent Ballif (PS).

La démarche est «hypersé-
curitaire» et fait peu de cas de la
renaturation des cours d’eau,
ont renchéri plusieurs socia-
listes. Malgré ces réserves, une
majorité a voté l’entrée en ma-
tière par 66 voix contre 37 et 26
abstentions.

Lors de l’examen de détail,
les députés ont accepté une
quinzaine d’amendements. Ils
ont notamment précisé claire-
ment dans la loi que le SESA de-
vra tenir compte des préavis
des autorités communales.

«Si nous ne voulons plus re-
vivre des inondations comme
celles de Roche en 2006, nous
avons besoin d’une loi cadre
qui protège le canton contre les
crues», a déclaré Jacqueline de
Quattro. La conseillère d’Etat a
rappelé que les modifications
de loi concernaient unique-
ment les cours d’eau, et pas les
lacs. ATS

CHEXBRES-BELMONT

Un joint de pont cause la
fermeture de l’autoroute
L’autoroute A9 en direction de
Lausanne a été fermée hier 
en fin d’après-midi entre
Chexbres et Belmont en raison
de la défectuosité d’un joint sur
un pont. Cette mesure, prise
jusqu’à ce matin, entraîne
d’importantes perturbations
de trafic dans la région lausan-
noise. Les usagers doivent quit-
ter l’autoroute à la jonction de

Chexbres et suivre la déviation
mise en place en direction de
Forel-Lavaux, a indiqué hier la
police cantonale.

C’est l’Office fédéral des
routes (OFROU) qui a ordonné
la fermeture immédiate de la
circulation suite à la défectuo-
sité d’un joint de pont entre le
tunnel de Flonzaley et celui de
Criblette. ATS

EN BREF

EAU

Solidarité avec les pays du Sud
Le canton de Vaud encouragera les communes à prélever
un centime par m3 d’eau pour des projets de solidarité
avec les pays du Sud. Cela pourrait permettre de réunir
plusieurs centaines de milliers de francs par an. ATS

POSTULAT

Pas de balade en avion de combat
Les Verts vaudois remettent en cause les vols touristiques
en avion de combat. Le Grand Conseil a renvoyé hier au
Conseil d’Etat un postulat qui demande d’interdire ces
balades aériennes au-dessus du territoire vaudois. ATS

PULLY

Les trains font trop de bruit
Un nouveau projet d’assainissement contre le bruit des
trains à Pully est mis à l’enquête jusqu’au 4 décembre.
Il remplace la précédente mouture de 2005. ATS
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